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MONET en CREUSE 
 

Deux ouvrages paraissent cette année 
Une conférence-promenade sur les pas de Claude Monet est organisée cet été 

 
Mardi 12 juillet 2012 dès 15h à Fresselines-Creuse 

Conférence/Promenade sur les pas de Claude Monet en Creuse 
Sous la conduite de Jean-François Demeure, auteur du livre Monet en Creuse 

Entrée et participation libre  
 
 
1889, Claude Monet est invité par un ami journaliste dans la Vallée de la Creuse. Subjugué par la découverte 
des paysages de Crozant et Fresselines,  Monet décide de revenir immédiatement. Il rentre chez lui, prend son 
matériel de peinture et vient pour un séjour de trois semaines. Il s’installe à Fresselines. Maurice Rollinat, poète, 
l’accueille.  
 
Toutefois, le paysage creusois lui résiste. Nous sommes au printemps. Le temps change chaque jour. Le 
paysage se dérobe. Il n’a pas le temps de le fixer sur la toile. Confronté aux éléments, Claude Monet combat puis 
s’adapte. Il revient chaque jour sur le même motif (sujet de peinture) et le capte en l’état. Il réalise ainsi ici, dans 
la Creuse, sa toute première série de tableaux. C’est ici, à Fresselines, face au paysage creusois, que Claude 
Monet invente le concept de la série qui va faire de lui, le maître que nous connaissons. 
 
Claude Monet prolonge alors son séjour. Il reste trois mois à Fresselines. Même s’il le regrette, il ne peut prendre 
le temps d’aller peindre Crozant. Monet réalise en Creuse 23 toiles qu’il expose rapidement avec son ami 
Rodin dans une galerie parisienne. Les toiles sont prises d’assaut par les collectionneurs américains. Le 
motif original de Monet est oublié. Au fil du temps il se confond même avec d’autres régions de France.  
 
Dans le années 80, Christophe Rameix, dans son livre, l’Ecole de Crozant, fait toute la lumière sur cette 
histoire. Les 23 tableaux peints en Creuse par Monet sont recensés et réattribués à la Creuse.  
 
2009, Jean-François Demeure, plasticien français, enseignant à l’Ecole d’Art de Limoges emprunte le chemin 
tracé par Claude Monet. Comme lui il s’installe trois mois à Fresselines … avec sa caméra, ses appareils de prise 
de son. Il cherche … et retrace l’expérience de Monet. Celle de la confrontation au paysage, celle de la captation 
de la lumière, celle de la création artistique. Comme Monet, Demeure se lève à l’aube et se couche avec le soleil. 
Comme Monet, Demeure arpente les collines, les chemins et les eaux de la Creuse. Dans les pas de Monet, 
Demeure signe un livre-étude, Monet en Creuse accompagné d’une création vidéo sur l’art, le paysage, la 
création et Claude Monet.  
 
2011, Pierre Buvat, galeriste et aquarelliste installé à Fresselines édite un ouvrage présentant l’intégralité des 
œuvres de Monet en Creuse. 
 
Mardi 12 juillet de 15h à 19h sous la conduite de Jean-François Demeure,  découvrez l’histoire de 
Monet en Creuse. A 15h, Jean-François Demeure fera une conférence. La rencontre se prolongera 
à 16h30 par une promenade sur le site Monet de Fresselines et se terminera vers 19h  par une 
dédicace du livre Monet en Creuse, à l’Espace Monet-Rollinat de Fresselines. Entrée libre.  
 
Rendez-vous organisé en partenariat par la Commune de Fresselines, la Communauté de Commune et l’Office 
de Tourisme du Pays Dunois, le Conseil Général de la Creuse et Jean-François Demeure.  
 
Quelques Ouvrages édités sur Monet et la Creuse 
L’école de Crozant et Gargilesse de Christophe Rameix, aux éditions Lucien Souny – 1991 et 2001 
Impressions des Bord de Creuse de Christian Pirot et Jacques Imbert - 1991 
Monet en Creuse de Jean-François Demeure, aux éditions Culture et Patrimoine – 2011 
Claude Monet de Pierre Buvat, Aquarelle du terroir- 2011  
Et sur le web : geo.culture-en-limousin.fr 
 
 
Contacts Presse 
Jean-François Demeure, plasticien : 06 81 20 72 36 
Pierre Buvat, aquarelliste : 05 55 89 94 79 
Laurence Fidry, Vallée des Peintres, Conseil Général de la Creuse  
05 44 30 28 67 –06 45 55 04 49 – lfidry@cg23.fr 
Communiqué de presse sur le livre de Jean-François Demeure sur demande. Merci  
 
Information du public – Réservation conseillée  
Office de Tourisme du Pays Dunois : 05 55 89 24 61  
 


